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Analyse du projet de loi intitulé LOISUR LA TRANSPARENCE EN MATIERE DE

LOBBYISME qui modifie la Loi sur la transparence et l'éthique en
matière de lobbyisme (chapitre T-11.011)

L'analyse du projet de loi se fait essentiellement sur l'axe des nouvelles dispositions

concernant les organismes sans but lucratif.

ll est important de noter que l'ancienne loi n'assujettissait pas les OSBLs à une

quelconque obligation en matière de lobbyisme'

L'article 3 du projet de loi définit ce qu'est un organisme sans but lucratif :

<< Organisme à but non lucratif » comprend une association d'employeurs, une

assoôiation de salariés, une association professionnelle ou un ordre professionnel

ainsi que tout autre groupement à but non lucratif constitué en personne morale.

NOTE:

Voir article 14 (7) quise lit comme suit:

par une personne physique en son propre nom ou par une personne
physique au nom d une association composée uniquement de'personnes 

physiques non constituée en organisme à but non lucratrt

Doit-on comprendre que seulement les associations non
personnifiées Structurées (C.A. et rèqlements administratifs) Sont

incluses ?
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L'article 3 définit également le mot entité.

Désigne une entreprise à but lucratif, un organisme à but non lucratif ainsi qu'un

regroupement non constitué en personne morale;

Ainsi toutes les dispositions qui concernent une entité s'appliquent aux organismes sans

but lucratif.

La définition d'entité n'exclut pas les associations de personnes

constituées sans but lucratif au sens des articles 2186, 2267 et

suivants du Code civil, car il y est inscrit un regroupement non

constitué en Personne morale.

L'Article 2186 se lit comme suit :

(...)
Le contrat d'association est celui par lequel les parties

conviennent de poursuivre un but commun autre que la
réalisation de bénéfices pécuniaires à partager entre les

membres de l'association'

Nous sommes donc d'avis qu'un groupe de citoyens qui s'associe

dans un but autre que pécuniaire est soumis à la future loi'

Hormis le dictionnaire, nous avons trouvé dans un document rédigé

par le registraire des entreprises intitulé Glossaire une définition de

i'express-ion « groupement de personnes» ll s'agit de « Tout

rassemblement, autre qu'une association, de deux personnes ou

plus qui partagent un intérêt commun (pécuniaire ou non)' ll peut

notammént s'àgir d'une société nominale (aussi appelée société de

dépenses), d'un consortium (aussi appelé coentreprise ou ioint-
venture)ou d'un groupement d'intérêt économique.l »>

Alors la définition du mot « entité » empêche une association non

personnifiée de prétendre ne pas être soumis à la future loi'
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1. Quiexerce une activité de lobbvisme ? (article 5)

Trois types de lobbyistes.

Le lobbyiste d'entreprise, le lobbyiste d'organisme et le lobbyiste-conseil.

o Est un lobbyiste d'entreprise un employé, un dirigeant, un membre du conseil
d'administration, un associé ou un actionnaire d'une entreprise à but lucratif qui
exerce une activité de lobbyisme pour cette entreprise, pour une entité liée à celle-
ci ou pour un organisme à but non lucratif ou un regroupement non constitué en
personne morale dont l'entreprise ou l'entité liée est membre.

. Le lobbyiste d'organisme est un employé, un dirigeant ou un membre du conseil
d'administration d'un orqanisme à but hon lucratif qui exerce une activité de
lobbyisme pour cet organisme ou pour ùn organisme à but non lucratif ou un
regroupement non constitué en personne morale, dont cet organisme, est
membre.

o Le lobbyiste-conseil est une personne physique qui exerce une activité de
lobbyisme pour un tiers, autrement qu'à titre de lobbyiste d'entreprise ou de
lobbyiste d'organisme.

Ce que l'on doit comprendre pour un organisme sans but lucratif un employé, un dirigeant
ou un membre du conseild'administration qui exerce une activité de lobbyisme est soumis
à la loi.

Une personne qui accompagne l'une des personnes mentionnées plus haut est présumée
exercer une activité de lobbyisme. (article 13)

NOTE:

Le porte-parole bénévole qui accompagne un dirigeant sera donc
considéré faire une activité de lobbyiste. (Voir article 12 (8))
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2. Qu'est-ce qu'une activité de lobbvisme ? (article 12)

Dans le contexte des organismes sans but lucratif une activité de lobbyisme peut être ce
qui suit :

4o un programme, une politique ou un plan d'action;

5' un permis, une licence, un certificat ou une autre autorisation;

6o un contrat;

7o une subvention, un don ou une autre forme d'aide financière ainsi qu'un prêt,
une garantie de prêt ou un cautionnement consenti à des conditions plus
avantageuses que celles du marché.

ll y a également ces autres activités :

1" une proposition législative ou réglementaire;

2" une directive ou des lignes directrices ainsi qu'une mesure d'application, tel un
guide, un feuillet explicatif ou un bulletin d'interprétation;

3" une orientation, une résolution, un arrêté ministériel, une ordonnance ou un
décret;

8" une nomination à une institution publique d'un administrateur d'État, d'un
membre du conseil d'administration, d'un dirigeant ou, sous réserve de l'article 41,
d'une personne nommée par le gouvernement ou un ministre.
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3. Qu'est-ce qui n'est pas une activité de Iobbvisme (article 14)

2'Iors d'une commission parlementaire de l'Assemblée nationale ou transmise par
écrit à la commission pour être remise aux membres de celle-ci et rendue publique;

3' lors d'une séance publique ou d'une consultation publique tenue par une
institution publique, ou à l'initiative d'une telle institution;

7" par une personne physique en son propre nom ou par une personne physique
au nom d'une association coinposée uniquement de personnes physiques non
constituée en organisme à but non lucratif;

NOTE:

Voir article 3 définition d'entité

8" pour un organisme à but non lucratif par l'un de ses bénévoles qui n'est pas
un de ses employés, dirigeants ou membres de son conseil d'administration ou qui

n'est pas un employé, un dirigeant, un membre du conseil d'administration, un

associé ou un actionnaire d'une entreprise à but lucratif, d'une entité liée à celle-ci
ou d'un organisme à but non lucratif membre de cet organisme;

NOTE:

Cela nous semble être deux poids deux mesures. Pourquoi un
bénévole peut faire ce qui n'est pas permis aux administrateurs,
aux employés ou aux dirigeants?

9' pour un regroupement non constitué en personne morale par l'un de ses
bénévoles qui n'occupe pas une fonction au sein de ce regroupement ou qui n'est
pas un employé, un dirigeant, un membre du conseil d'administration, un associé
ou un actionnaire d'une entreprise à but lucratif, d'une entité liée à celle-ci ou d'un
organisme à but non lucratif membre de ce regroupement;

12" pour l'obtention d'un contrat, d'une subvention, d'un don, d'un prêt, d'une
garantie de prêt, d'un cautionnement ou d'une autre forme d'aide financière d'une
valeur de 5 000 $ et moins;

13" pour la conclusion d'une entente ou l'obtention d'une subvention visant à
assumer des dépenses de fonctionnement ou de soutien de la mission globale
d'un organisme à but non lucratif, conformément à une loi, à un règlement ou à un

programme existant;


